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bre d'equipements de cheval necessaires pour l'enseignement de l'öquitation, le

döpartement a l'honneur de vous aviser, complementairement ä sa circulaire n°

408, II, 1, a, du 16 mais dernier, de bien vouloir donner l'ordre aux officiers

d'artillerie, de cavalerie et aux commandants el majors d'infanterie qui doivent se

trouver le 14 couranl ä Thoune, de prendre leur öquipement de cheval lors möme

qu'ils n'ameneraient pas de cheval avec eux.

Agröez, etc.

Le Chefdu departement militaire födöral,
C Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Sur la proposition du döpartement militaire föderal, le Conseil federal a

döcidö d'ötablir une commission pour disculer la question de savoir s'il y a lieu de

s'occuper du sysleme des armes se chargeant par la culasse. Les membres de cette
commission sont ;

MM. le colonel föderal Berzog, ä Aarau;
» -Wurstemberger, ä Berne;

le lieulenant-colonel Welti, ä Aarau;
» Merian, ä Bäle;
» van Berchem, ä Crans (Vaud).

Geneve. — f Le 3 mai est mort M. le commandanl Diringer, ancien
instructeur-chef des milices du canton de Geneve, ä Tage de 46 ans.

M. Diringer etail un homme au caractere loyal et modeste, el que ses connaissances

militaires avaient fait estimer de lous ceux qui s'ötaient trouvös en relation

avec lui comme soldats, sous-officiers ou officiers.

Sous-lieulenant en 1844, M. Diringer n'avait eu qu'un lent avancement, aussi

peu proportionne ä ses Services qu'ä la position faile par le canton ä un officier
instructeur de son merite. Ces circonstances, aussi bien que le dösir de developper

son öducalion militaire, Tavaient engage ä entrer comme capitaine, lors de la guerre
de Crimee dans la legion suisse au service d'Angleterre, laquelle, ä son grand

dösappointement, se trouva licenciee Tannöe suivante sans avoir vu le feu. De

retour ä Genöve, Diringer fut promu en 1861 au grade de chef de bataillon. II avait

öle appele en 1860 ä remplir au departement militaire des fonctions qui permet-
laient de recourir ä son experience pour Tinstruction de Tinfanterie, et avait

quitte pour ce poste les fonctions de chef de gare au Locle, oü il a laissö les meilleurs

Souvenirs.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö M le capilaine S. Carrard, ä Echallens,

major du bataillon 112 de reserve föderale, et M. Is. Perrin, precedemment capilaine

aide-major du 112* bataillon de röserve föderale, capitaine aide-major du
I0e bataillon d'ölile.

— Dans sa seance du 28 avril, le. Conseil d'Etat a ratifie la Convention conclue
entre le departement militaire et la commune de Lausanne, pour la creation d'une

place de tir ä la Ponthaise, pres Lausanne.
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— Des examens cantonaux aux places d'officiers de sapeurs du gönie auront
lieu le 5 juillet prochain, ä Lausanne.

Nous rappelons ä ce propos que des examens cantonaux d'aspirants d'arlillerie
ont lieu aujourd'hui möme.

La Revue militaire suisse rend compte de tout ouvrage ayant
trait aux sciences militaires et dont un exemplaire lui est envoye
franco

Nous avisons nos abonnes du canton de Vaud que nous leur avons
expedie il y a quelques jours le compte rendu du Departement
militaire de ce canton pour 1864. Nous avons pris la liberte de faire
exception pour ceux qui, par leur position officielle, etaient appeles
ä en recevoir communication d'autre part.

Nos abonnös du reste de la Suisse qui desirent en recevoir un
exemplaire doivent nous en adresser la demande

La Revue militaire suisse parait lc 1" et le 15 de chaque mois. Elle
publie en Supplement, le 15 de chaque mois, une Revue des Armes spöciales.

Conditions d'abonnement : Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an ;

2 fr. par trimestre. Pour TElranger, franc de port, 15 fr. par an ; 4 fr. par tri-
mesire. — Turquie et Valachie, franc de port, 20 fr. par an. — Numeros
detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour l'etranger peuvent ötre adressees ä M. Tanera,
libraire-editeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour l'Italie ä MM. Bocca,
fröres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour tout ce qui concerne TAdministralion el la Redaction s'adresser au
Comite de Redaction de la Revue militaire suisse.
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II vient de paraitre :

QUELQUES CONSIDERATIONS
SÜR LES

ARMES A FEU PORTATIVES
se chargeant par la culasse

(avec planche)
par

W. van BERCHEM,
lieutenant-colonel federal.

Paris, Gh.. TANERA, editeur.
Pour VEtranger, en vente k Paris chez Ch. Tanera editeur, librairie pour

l'art militaire, les sciences et les arts, rue de Savoie, 6.
Pour la Suisse, en vente ä Geneve chez Joel Cherbuliez ; ä Lausanne chez

Delafontaine & Rocge et chez Martignier & Chavannes ; ä Neuchätel chez Dela-
chaux & Sandoz ; k Berne chez Dalp & Jent & Gassmann.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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